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1. Synthèse
	L'informatique et les télécoms étaient sans doute les technologies déterminantes de la fin du XXe siècle. Au XXIe, les transformations majeures viendront de la conjonction des progrès très rapides des nanosciences (sciences de la matière dans l'infiniment petit), la biologie (sciences du vivant), l'informatique toujours, les sciences de la connaissance et les neurosciences – ainsi que du croisement entre ces domaines de recherche, qui a conduit les Américains à les rassembler dans l'acronyme "NBIC" (nano-bio-info-cogno). Dans chacun de ces domaines, mais aussi à leurs intersections, on peut s'attendre à une série de révolutions scientifiques et technologiques qui toucheront progressivement tous les secteurs d'activité, tous les domaines de la vie.

A l'horizon 2030, celui de cette fiche, ces transformations n'auront pas encore produit tous leurs effets. Cependant :

· Ces technologies ne font pas seulement partie du futur. Les nanotechnologies ont déjà produit des matériaux utilisés dans de nombreux secteurs, du bâtiment à la cosmétique en passant par l'électronique. Les biotechnologies produisent des espèces végétales ou animales, des médicaments ou des tests médicaux nouveaux. Des croisements entre ces disciplines, tels que les biopuces, sont déjà opérationnels.
· Elles mobilisent déjà des investissements massifs en recherche-développement dans l'ensemble des pays développés et certains pays émergents et constituent, pour de nombreux secteurs innovants, la clé de leur compétitivité future. Sans qu'il soit vraiment possible de chiffrer ce potentiel, la National Science Foundation américaine évaluait par exemple le marché des produits incorporant des nanotechnologies à 1000 milliards d'euros en 2010, contre 40 milliards en 2001…

· Des applications et des usages de plus en plus nombreux et avancés émergeront tout au long de la période, transformant progressivement l'informatique, les télécoms et l'électronique, la médecine, les affaires militaires et la sécurité, le secteur de l'énergie, les outils de suivi environnemental ou de détection des catastrophes, peut-être l'éducation, ou la construction…

· Enfin, parce qu'elles touchent à l'intime (la matière, le corps, l'esprit) tout en ouvrant un champ des possible aussi vaste qu'inexploré, ces technologies suscitent et susciteront des débats politiques et éthiques auxquels les territoires ne pourront pas rester étrangers. On peut considérer que la contestation des OGM, ou celle de l'ouverture à Grenoble du pôle de compétitivité Minalogic, ne sont que des avant-goûts des débats à venir.

Les territoires sont donc concernés dans presque tous leurs domaines d'intervention, qu'il s'agisse du développement économique et de la recherche, bien sûr, mais aussi de l'environnement, la santé, des transports et de l'énergie (nouvelles sources d'énergie et de transport de l'énergie). Ils auront vraisemblablement à accompagner le développement de nouvelles infrastructures (de réseaux, de capteurs…), mais aussi à gérer de nouveaux risques et l'émergence croissante de la technologie, ses usages et ses dangers éventuels, comme sujets politiques à part entière.


2. Définition et importance de la variable

Les sciences et les technologies dont il est question dans cette fiche ressortent, pour simplifier, de quatre domaines – qui seront principalement présentés ici en liaison avec les technologies de l'information et de la communication, même si leur champ d'application s'étend bien au-delà :

· Les nanosciences et les nanotechnologies, qui se consacrent à comprendre et manipuler la matière à une échelle proche de celle des molécules (de 1 à 100 nanomètres, ou milliardièmes de mètres), à laquelle se manifestent des propriétés nouvelles ;
· Les biotechnologies, qui se fondent sur une compréhension profonde (et largement aidée par l'informatique) des mécanismes du vivant pour produire de nouvelles substances et de nouvelles thérapeutiques ou encore, modifier des processus industriels ou encore, influer sur la reproduction et la génétique ;

· Les sciences cognitives, qui s'intéressent au cerveau et à la connaissance pour agir sur l'apprentissage, la gestion des connaissances et la prise de décision par les organisations, la conception de systèmes complexes et les interfaces homme-machine, les comportements… ;

· Et les croisements de ces trois grandes disciplines avec l'informatique et les télécommunications, dans des domaines tels que la modélisation, la simulation, le pilotage de systèmes complexes, la production d'ordinateurs et de logiciels plus puissants et plus autonomes, l'"intelligence artificielle", etc.

Les liens croissants entre ces domaines, du point de vue des applications (sinon des disciplines scientifiques, qui demeurent assez différentes) ont conduit ces américains à les désigner ensemble sous l'acronyme "NBIC" (nano-bio-info-cogno).

Chacun de ces domaines se développe aujourd'hui de manière rapide, poussé par des investissements considérables, privés et publics, civils et militaires. Ils connaissent dès aujourd'hui des applications grand public, certaines spectaculaires, d'autres méconnues. Mais leur potentiel de transformation s'exprime aussi, dès aujourd'hui, dans l'émergence de débats inconcevables il y a quelques années : sur les tests ADN, sur le dépistage prénatal de dispositions à des maladies, sur le traitement médical d'affections psychologiques, sur les possibilités de manipulations neurologiques à des fins marketing, etc. Cela ne fait que commencer. Le potentiel d'application de ces technologies est à peine exploré, mais il apparaît clairement qu'en mettant entre nos mains des capacités sans précédent de connaissance et d'action sur nous-mêmes et sur notre environnement, elles pourraient transformer notre manière de voir le monde. Des distinctions aussi fondatrices que celles qui séparent le naturel de l'artificiel, le spirituel (ou le virtuel) du physique ou du biologique, le vivant de l'inerte… se trouvent fragilisées par l'émergence de ces technologies.
Ces questions concernent donc les territoires comme tous les acteurs de la société. A des horizons encore mal connus mais qui ne sont pas tous si lointains, les technologies en question pourraient bouleverser les conditions de l'activité économique, l'enseignement, la santé et la médecine, les formes d'insécurité et les méthodes de maintien de l'ordre l'énergie et l'environnement, les méthodes de décision publique, et bien d'autres choses encore.
Quels impacts sur les territoires ? (liste non exhaustive)
	Compétences
territoriales
	Impacts

	Planification et aménagement du territoire
	Capacités de surveillance, contrôle et modélisation du territoire considérablement accrues, augmentant à la fois les possibilités d'action, et les attentes vis-à-vis des aménageurs.

	Développement économique
	Emergence d'entreprises nouvelles dans les secteurs concernés.

Transformation profonde de plusieurs secteurs économiques :
· Emergence de nouveaux produits et services de plus en plus "intelligents", exigeant une technicité croissante des entreprises.
· A plus long terme, transformation possible des modes de produc-tion (d'un côté fabrication hyper-décentralisée dans des "fablabs" ; de l'autre, des usines gigantesques, seules en mesure d'appliquer des technologies aussi complexes de manière sure).

	Infrastructures
	"Très, très, très haut débit", exigeant une reconstruction quasi-complète des réseaux (hors fibres optiques).

	Transports, énergie
	Nouvelles sources d'énergie décentralisée (solaire, éolien etc. de petite taille et à bas coût), nouvelles formes de transport de l'énergie (piles à combustibles).

	Environnement
	Surveillance environnementale et détection des catastrophes au travers de réseaux de "poussière intelligente" ; traçabilité généralisée.

Effets négatifs éventuels des nanoparticules et des OGM sur l'environnement.

	Habitat
	Nouvelles techniques, nouveaux matériaux de construction légers, résistants, isolants, autonettoyants, etc., aboutissant sans doute à une technicité beaucoup plus grande des entreprises du secteur.

	Sécurité publique
	Développement de la biométrie, des tests ADN, tentation de la détection préventive de tendances "déviantes".
Dispositifs de surveillance nanométriques, invisibles et imperceptibles.

	Education, formation
	Emergence de nouvelles techniques et de nouveaux outils de formation, exerçant une pression forte sur les systèmes publics, voire sur l'homogénéité des programmes et des critères d'évaluation.

	Recherche
	Effort massif et mondial sur les technologies "convergentes", difficile à suivre à l'échelle d'un seul territoire, voire d'un seul pays.

	Santé
	Transformation progressive et profonde de l'approche de la santé : médecine préventive (détection de prédispositions, traitements préventifs) ; suivi à domicile, etc. – avec des conséquences sur les dépenses de santé et l'accès aux soins.
Possibles risques sanitaires liés à ces technologies elles-mêmes : ingestion de nanoparticules, diffusion de virus ou bactéries issus des biotechnologies…

	Aide sociale
	Pas d'impact direct identifié (voir santé, éducation, sécurité)

	Culture, tourisme
	Pas d'impact direct identifié


2.1 Les nanosciences et les nanotechnologies

Les nanosciences et les nanotechnologies regroupent un vaste ensemble de connaissances et de technologies qui se consacrent à comprendre et manipuler la matière à une échelle située entre 1 et 100 nanomètres (milliardièmes de mètres, ou millionièmes de millimètres). A titre de comparaison, l’épaisseur d’un cheveu est d’environ 20 000 nanomètres (nm), les cellules du sang humain mesurent entre 2000 et 5000 nm, un brin d’ADN a un diamètre de 2,5 nm et un  atome d’hydrogène représente un dixième de nanomètre.

La très petite taille ne suffit pas à définir une discipline scientifique. La chimie, la physique atomique, la biologie moléculaire, travaillent à cette échelle – qui est celle des molécules – depuis longtemps. Cependant, la capacité d'observer et de manipuler, d'une manière de plus en plus fine, la matière à l'échelle nanométrique, ouvre bel et bien de nouvelles possibilités.

A cette échelle, en particulier, des phénomènes (et des difficultés) émergent, qui n'ont pas cours dans le monde macroscopique. La matière ne se comporte pas comme nous en avons l'habitude : des substances opaques deviennent transparentes, des matières inertes deviennent des catalyseurs, l'or devient rouge, le silicone cesse d'être isolant… Il devient donc possible de doter des matériaux de propriétés nouvelles : résistance ou élasticité, isolation ou conductivité, réactivité, etc.
Par ailleurs, les assemblages auxquels s'intéressent la physique, la chimie et même la biologie, ou qu'elles cherchent à produire, font appel aux mêmes réactions mécaniques, chimiques ou électriques. En particulier, les modes de fabrication traditionnelle "par le haut" (on taille, grave, réduit un matériau existant) cèdent parfois – c'est du moins l'intention affichée – la place aux approches "par le bas" (on assemble des composants de base, atomes ou molécules – ou plus précisément, on les aide à s'auto-assembler, comme ils le font dans la nature, en tentant de guider le processus) qui sont le propre de la chimie… et du vivant.

2.2 Les biotechnologies

L’OCDE définit les biotechnologies comme "l’application de la science et de la technologie aux organismes vivants ainsi qu’à leurs composants, produits et modèles, afin de modifier des matériaux vivants ou inertes dans le but de produire des connaissances, des biens et des services." Elles résultent d'un mariage entre la biologie et un ensemble de techniques nouvelles issues d'autres disciplines telles que la microbiologie, la biochimie, la biophysique, la génétique, la biologie moléculaire, l'informatique...
Il s'agit d'un domaine particulièrement vaste, et l'on pourrait affirmer que beaucoup de techniques agricoles ou médicales ancestrales en font partie. Ses évolutions récentes lui ont cependant ouvert des perspectives entièrement nouvelles, en permettant notamment d'agir au niveau des cellules ou des molécules individuelles (biologie moléculaire), et de décrypter, puis de manipuler, les gènes d'organismes vivants (génie génétique). Au-delà de cette approche, la biologie "intégrative" s’intéresse non seulement à la molécule, mais aussi à la cellule, aux organes et au corps entiers, afin d'articuler trois niveaux de compréhension des mécanismes du vivant et d'intervention :

· Les constituants individuels, en particulier les molécules ;

· Le comportement global du système. La forme d’un réseau de protéines ou de cellules induira par exemple des propriétés particulières. L'organisme peut également être considéré comme un "système" dont les composants interagissent entre eux ;
· L’influence des caractéristiques de l’environnement, et comment il favorise la survie de telle cellule ou de tel être vivant dans des conditions données.

En matière d'utilisations industrielles des biotechnologies, on distingue traditionnellement :

· Les biotechnologies médicales et pharmaceutiques, qui visent notamment à produire des systèmes de diagnostic, des médicaments et des méthodes de délivrance des substances actives dans le corps extrêmement précis. Les thérapies géniques, encore balbutiantes, visent quant à elles à remplacer certains gènes défectueux dans des cellules infectées ou susceptibles de l'être, pour leur donner la capacité de combattre ou prévenir certaines maladies.

· Les biotechnologies  utilisées dans des processus industriels à la place de substances chimiques moins efficientes et plus polluantes : catalyseurs, épuration d'eau…

· Les biotechnologies appliquées à l'agriculture et l'agro-alimentaire, dont font partie les plantes transgéniques.
Les biotechnologies modernes doivent beaucoup à la bioinformatique, qui facilite l'analyse et la modélisation de grands volumes de données biologiques.
2.3 Les sciences cognitives et les neurosciences

Les sciences cognitives sont un ensemble de disciplines visant à l'étude et la compréhension des mécanismes de la pensée, du cerveau et de la connaissance – ou pour le dire autrement, l'étude des processus psychiques et physiologiques à l'origine de nos connaissances. Elles reposent sur l'étude et la modélisation de phénomènes aussi divers que la perception, l'intelligence, le langage, le calcul, le raisonnement ou même la conscience... Pour ce faire, les sciences cognitives ont recours à des disciplines aussi diverses que la linguistique, l’anthropologie, la psychologie, les neurosciences, la biologie ou la physique.

Le courant dominant des sciences cognitives, et celui dont les applications technologiques et industrielles apparaissent les plus évidentes, considère le cerveau et l'intelligence comme des dispositifs logiques qui peuvent être étudiés, modélisés et éventuellement influencés ou reproduits à l'aide d'ordinateurs. Les recherches portent sur des domaines tels que la mémoire, la perception et l'action, l'attention, le langage, l'apprentissage ou encore, l'intelligence artificielle.
Ces recherches s'appuient sur différentes méthodes, en particulier :

· Les études comportementales, par exemple celles des réponses à différents stimuli ;

· La modélisation informatique, qui tente de reproduire le fonctionnement de systèmes complexes tels que le cerveau ;
· Les neurosciences, qui étudient le fonctionnement du cerveau et du système nerveux, et dont la branche la plus connue est l'imagerie cérébrale.

Dans cette acception, les sciences cognitives sont déjà par nature "convergentes", puisqu'elles marient étroitement l'informatique, la biologie et d'autres disciplines.
2.4 La "convergence" nano-bio-info-cogno
Les nanotechnologies, les biotechnologies, l'informatique et les sciences cognitives demeurent des champs de recherche et d'application distincts, mais les rapprochements scientifiques, techniques, voire économiques, sont nombreux. En particulier, les biotechnologies et les neurosciences modélisent l'ADN ou le système nerveux comme des dispositifs de traitement de l'information, qui peuvent être simulés, voire contrôlés, par des ordinateurs. En sens inverse, l'informatique et la robotique s'intéressent aux processus vivants pour résoudre de nouveaux problèmes, inventer de nouveaux logiciels ou de nouvelles formes d'interfaces avec les humains.
Plusieurs cas de convergence entre ces quatre disciplines peuvent déjà être observés.
Les composants électroniques atteignent déjà l'échelle nanométrique : 90 nanomètres en 2004 pour certaines mémoires, 30 en 2013. Pour acheminer les télécommunications sous forme optique et non plus électroniques, à des débits considérables non seulement à l'intérieur des fibres optiques, mais également lorsque les données transitent par des commutateurs, on fabrique des cristaux photoniques avec une précision de 10 nanomètres.

Les nanotechnologies se combinent avec les biotechnologies dans des techniques d'enrichissement de l'ADN ou la production d'organismes vivants à partir d'éléments synthétiques (notamment des virus). Enfin, les biopuces, qui consistent à fixer des molécules d'ADN sur une surface pour produire de véritables nanolaboratoires, que l'on peut par exemple injecter dans le corps pour y détecter une maladie, voire une prédisposition à une maladie.

La combinaison des nanotechnologies, des biotechnologies et des TIC produit déjà des systèmes avancés de détection et de destruction ciblée de cellules cancéreuses, ou pour le suivi à distance de certaines maladies chez des patients maintenus à domicile. Associées aux sciences cognitives, ces techniques permettent de coupler au système nerveux un contrôle informatique qui active par exemple une prothèse, ou envoie directement un signal optique ou auditif au cerveau pour remédier (encore de manière très imparfaite) à la cécité ou à la surdité. L'imagerie cérébrale est de plus en plus utilisées dans le test d'applications et d'interfaces informatiques…
Ces croisements, et d'autres, ont conduit les auteurs de l'un des rapports fondateurs (quoique très controversé) aux Etats-Unis
 à évoquer une "convergence nano-bio-info-cogno" (NBIC).
Pour un chercheur tel que Michel Riguidel (ENST Paris), le point commun entre ces différentes disciplines est qu'elles expriment la plupart des phénomènes comme des phénomènes informationnels, composés au sein de systèmes complexes. Cela ferait alors par nature de l'informatique – avancée, elle-même profondément transformée – une discipline pivot de la science moderne. L'informatique est à la fois le moyen d'analyser les données recueillies, de modéliser les systèmes étudiés et de contrôler les systèmes "intelligents" fabriqués à l'aide de ces technologies.

3. indicateurs pertinents

3.1 Indicateurs généraux (non territoriaux)

Notes :

1- Seules sont pris en compte les indicateurs relatifs aux nanotechnologies, aux biotechnologies et aux sciences cognitives. Le secteur de l'informatique est aujourd'hui trop vaste pour être traité de la même manière. Il est abordé sous plusieurs angles dans d'autres fiches-variables.

2- La production d'indicateurs se heurte d'une part, au flou des frontières de ces domaines d'activité qui produisent des technologies "génériques", utilisables dans un grand nombre de secteurs et d'autre part, au fait que de nombreuses grandes sociétés mènent de front des activités qui relèvent d'un ou de plusieurs de nos domaines, et d'autres qui n'en relèvent pas. C'est par exemple le cas des grands laboratoires pharmaceutiques, des entreprises de microélectronique ou encore d'entreprises actives dans la production de matériaux avancés.
Dans son rapport sur les statistiques des biotechnologies, l'OCDE
 a ainsi distingué les entreprises spécialisées dans les biotechs et les entreprises "actives" dans les biotechs, au sein desquelles elle tente d'identifier les investissements, l'emploi et les ventes qui relèvent des biotechnologies. La construction d'indicateurs nationaux ou locaux de qualité devra faire de même.
3.1.1 Dynamisme et production de la recherche
· Dépenses de recherche publique et privée dans les trois domaines : nanotechnologies, biotechnologies et sciences cognitives
· Nombre de chercheurs actifs dans ces trois domaines employés dans la recherche publique et dans les entreprises
· Dépôts de brevets, par domaine d'application
3.1.2 Développement des entreprises actives dans les trois domaines concernés
· Nombre d'entreprises spécialisées et d'entreprises actives dans les quatre secteurs
· Nombre de salariés actifs dans les "NBIC" au sein des entreprises spécialisées ou de celles qui sont actives dans ces domaines, sans pour autant y consacrer tous leurs efforts

· Chiffre d'affaires représenté par ces activités, idéalement segmenté par domaine d'application :

· Biotechnologies (catégorisation OCDE) : santé ; agriculture et agroalimentaire ; industrie et environnement ; autres (services notamment)

· Nanotechnologies (catégorisation OCDE) : santé ; électronique ; optique et optoélectronique ; matériaux ; environnement et énergie ; mesure et industrie ; autres
· Sciences cognitives (pas de catégories nettement définies aujourd'hui)
3.1.3 Indicateurs relatifs aux impacts sur d'autres secteurs
Ces indicateurs sont difficiles à construire, s'agissant de technologies "génériques" qui peuvent trouver de très nombreuses et diverses applications. On peut cependant chercher à approcher certaines tendances :

· Nombre de brevets provenant d'entreprises non-spécialistes (hors santé-biotechs, nanotechnologies, informatique et électronique) et contenant des éléments qui ressortent des nanotechnologies, des biotechnologies et des sciences cognitives
· Nombre de produits grand public contenant des OGM ou des nanotechnologies.
3.1.4 Indicateurs de perception des technologies "NBIC"
Le sujet des "NBIC" est à la fois un thème de mobilisation scientifique et industrielle, et un thème de controverse lié aux risques et aux impacts sociétaux de ces technologies. Leur perception par le public est donc un indicateur important à suivre :
· Occurrence des expressions "nano", "biotechnologies", "OGM", "génétique", "sciences cognitives", "neurosciences", etc., dans la presse généraliste – si possible qualifiée : vulgarisation, angle économique, angle sociétal, positif, négatif…

· Rapports de « think tanks », colloques scientifiques, rapports publics (Gouvernement, Commission européenne...)

· Sondages nationaux et européens sur la perception de ces technologies par le grand public

3.2 Indicateurs à dimension territoriale

Ces indicateurs découlent dans une large mesure des indicateurs généraux. 

3.2.1 Dynamisme et production de la recherche

· Nombre d'établissements et de chercheurs actifs dans ces trois domaines employés dans la recherche publique et dans les entreprises
· Dépenses de recherche publique et privée dans les trois domaines : nanotechnologies, biotechnologies et sciences cognitives
· Dépôts de brevets par des entreprises et laboratoires situés sur le territoire

3.2.2 Développement des entreprises et établissements actifs dans les trois domaines concernés

· Nombre d'entreprises spécialisées et d'établissements d'entreprises actives dans les quatre secteurs

· Nombre de salariés actifs dans les "NBIC" au sein des entreprises spécialisées ou de celles qui sont actives dans ces domaines

· Chiffre d'affaires représenté par ces activités, idéalement segmenté par domaine d'application (voir plus haut)

3.2.3 Indicateurs relatifs aux impacts sur d'autres secteurs

· Participation d'entreprises non-spécialisées installées sur le territoire à des consortiums de recherche-développement actifs dans ces domaines
· Nombre de brevets provenant d'entreprises non-spécialistes et contenant des éléments qui ressortent des nanotechnologies, des biotechnologies et des sciences cognitives
· Usages dans certains domaines :
· Utilisation de matériaux nanotechnologiques dans certains produits de consommation

· Utilisation d'OGM dans des produits alimentaires

· % des terres agricoles cultivées en OGM, etc.

3.2.4 Indicateurs de perception des technologies "NBIC"

· Occurrence des expressions "nano", "biotechnologies", "OGM", "génétique", "sciences cognitives", "neurosciences", etc., dans la presse généraliste – si possible qualifiée : vulgarisation, angle économique, angle sociétal, positif, négatif…

· Présence dans le débat politique local ou national : sur les risques, les questions d'éthiques, les possibilités offertes par les NBIC, etc.

4. Rétrospective

4.1 Les nanotechnologies
Si le terme "nanotechnologie" a été utilisé pour la première fois par le physicien Norio Taniguchi, le projet de recherche remonte au prix Nobel Richard Feynman qui, dans une conférence de 1959, prédisait la possibilité de manipuler la matière à l'échelle de la molécule, voire de l'atome.

Le terme a ensuite été popularisé par Eric Drexler, notamment au travers de l'ouvrage Engins de création
, dans lequel il rendait compte de ses travaux sur les "machines moléculaires", censées être capables de fabriquer des objets complexes à partir de l'assemblage de molécules élémentaires, plutôt qu'en réduisant et assemblant des matériaux bruts comme c'est traditionnellement le cas. Cette approche n'a pas encore produit de résultats généralisables et sa faisabilité industrielle demeure controversée.

En revanche, des développements concrets ont été rendus possibles par l'invention, au début des années 1980 (par une entreprise informatique, IBM), du microscope à effet tunnel et du microscope à force atomique. Les "pointes" de ces microscopes (qui ne "voient" pas la matière à l'aide d'instruments optiques, mais l'analysent et la restituent sous forme informatique) servent à la fois à observer et à manipuler les particules.

Les premiers matériaux de base produits à une échelle industrielle datent de la fin des années 1980 : il s'agit des "fullerènes", minuscules billes composées de 60 atomes de carbone, et des nanotubes de carbone – des fils à la fois très fins et légers, 100 fois plus résistants et six fois moins lourds que l'acier, résistants, flexibles et très bons conducteurs de chaleur ou d'électricité. Si de nombreux autres matériaux les ont depuis rejoints, ils demeurent encore les principaux matériaux nanotechnologiques industriels.

A partir du début des années 1990, les pouvoirs politiques, d'abord américains (National Nanotechnology Initiative, 2000), puis japonais et européens, se sont saisis de l'enjeu, au prix de ce que certains dénoncent comme une simplification abusive : appeler "nanotechnologies" tous les travaux menés à des échelles inférieures à 100 nanomètres, même s'il n'y a rien à voir entre la gravure ultrafine d'un microprocesseur et des nouveaux matériaux pour le bâtiment. Les premières entreprises spécialisées sont apparues au milieu des années 1990, mais des grandes organisations telles qu'IBM, la Nasa ou le CEA, sans parler des armées, y travaillent depuis les années 1980.
La plupart des productions nanotechnologiques d'aujourd'hui relèvent avant tout des nouveaux matériaux : des tissus qui repoussent les tâches, des murs qui se nettoient tout seuls, des vers antireflets et antibuée des caoutchoucs utilisés dans les pneus ou les balles de tennis… Mais le projet plus révolutionnaire de l'"ingénierie moléculaire" n'a pas été abandonné. Dans la lignée de Drexler, plusieurs centaines de projets de recherche s'efforcent de construire des "nanomachines" atome par atome ou molécule par molécule, avec l'espoir de révolutionner un jour la production industrielle.
C'est enfin à partir de la fin des années 1990 que les premiers débats sur les risques des nanotechnologies et sur la "nanoéthique" ont émergé. 
Les nanotechnologies en sont à la fois au stade de la recherche fondamentale et des premières applications. Le pas est vite franchi de la spéculation intellectuelle à l'investissement, de la théorie à la pratique, de l'expérience au marché – ce qui donne le sentiment d'un formidable bouillonnement scientifique et créatif, tout en faisant parfois penser à "L'apprenti sorcier".
4.2 Les biotechnologies
Dans leur définition stricte, les biotechnologies existent depuis que l'on produit du compost et de la bière, ou que l'on sélectionne et croise les meilleures espèces végétales et animales. Le mot lui-même date de 1919 et des applications telles que la production de solvants à partir de matériaux agricoles, ou encore la production industrielle de pénicilline, relèvent bien des biotechnologies. Cependant, les biotechnologies modernes émergent des recherches du début du XXe siècle, et notamment de la biologie moléculaire, puis de la compréhension de la structure de l'ADN en 1953.

Les choses s'accélèrent dans les années 1970, avec la production des premiers micro-organismes génétiquement modifiés : l'ingénierie génétique est née. La première entreprise spécialisée, Genentech, est créée en 1976. Les techniques de séquençage de l'ADN sont inventées en 1977. Les organismes génétiquement modifiés, des bactéries capables de synthétiser de l'insuline ou des hormones de croissance, apparaissent à la fin des années 1970, en même temps que les premières tentatives d'introduire de l'ADN étranger dans des cellules végétales. La  première protéine produite à des fins thérapeutiques apparaît en 1982, une souris transgénique naît en 1981 suivie de plants de tabac transgéniques en 1983 et d'un porc en 1986. Enfin, l'affirmation de la brevetabilité des organismes transgéniques (1980 aux Etats-Unis, 1985 en France) ouvre la voie à l'industrie des biotechnologies.
Cette industrie se développe d'abord dans le domaine de la santé. L'approbation d'un vaccin contre l'hépatite en 1986 marque le début d'une longue série de produits pharmaceutiques issus de l'ingénierie génétique.

Le projet de cartographie du génome humain est annoncé en 1988. Il prendra 13 ans, mais permettra sur le chemin d'identifier les gènes responsables de plusieurs maladies graves telles que le cancer du sein et fournit désormais la base d'une infinie diversité de recherches et d'applications, notamment dans le domaine sanitaire.
En 1997, naissent les première brebis clonées à partir de cellules adultes, Dolly et Polly. Un an plus tard, on savait cultiver des cellules souches humaines – ouvrant la voie à de nombreuses possibilités thérapeutiques, mais peut-être aussi au clonage humain.
Le potentiel industriel des biotechnologies est donc reconnu dès les années 1970. Une commission du génie moléculaire existe en France depuis 1980, l'année des premières autorisations d'essai d'OGM en plein champ – on en comptera 400 au début des années 1990. La France sera le premier pays européen à autoriser la culture d'un maïs génétiquement modifié en 1998, mais les arrachages conduiront à une forme de moratoire de fait sur les nouvelles autorisations. Dans le même temps, aux Etats-Unis, les aliments issus des biotechnologies se multiplient dans les supermarchés. En 2003, un poisson-zèbre devenu fluorescent grâce à l'ajout d'un gène provenant d'une méduse, commence à égayer les aquariums américains.
La manipulation du vivant au niveau des gènes a très rapidement provoqué des inquiétudes à la mesure de son potentiel industriel – et militaire. Les scientifiques n'étaient pas les derniers à s'en préoccuper. Dès 1975, la conférence d'Asilomar (Californie) se préoccupait des dangers des OGM. La France crée un Comité consultatif  d'éthique en 1983, tandis que les lois de 1994 et de 2004 (où apparaît le terme de "bioéthique") définissent d'une manière de plus en plus précise le cadre de développement des biotechnologies, notamment en ce qui concerne l'homme.
Outre les risques sanitaires et éthiques, la question de la brevetabilité du vivant, notamment celle des gènes, continue d'être débattue au niveau international. Les risques  posés par "l'appropriation du vivant" sont à la fois de ralentir la recherche, et d'interdire de fait l'accès aux soins avancés aux pays les plus pauvres.
4.3 Les sciences cognitives
Les sciences cognitives sont en quelque sorte nées à la fois d'une réaction au "behaviorisme" des années 1930-1940, qui considérait le comportement humain comme une simple série de réactions à des stimuli, et du développement de l'intelligence artificielle dans les années 1950. De conférences en recherches, des mathématiciens à l'origine de la cybernétique, des neurophysiologistes, des linguistes et des anthropologues cherchaient à créer une science générale du fonctionnement de l'esprit. Ce rapprochement les conduit à considérer le cerveau comme un mécanisme de traitement de l'information, au même titre qu'un ordinateur. Pour autant, tous les chercheurs n'iront pas jusqu'à en tirer la conséquence qu'un jour, un ordinateur saura parfaitement simuler le fonctionnement d'un cerveau humain.
Les premières applications de l'intelligence artificielle ont permis des avancées considérables dans la résolution de problèmes complexes mais prédéfinis, le traitement du langage, la reconnaissance des formes, la représentation des connaissances… Les "réseaux de neurones" et les "systèmes experts" sont issus de ces recherches. Mais les limites rencontrées par l'intelligence artificielle ont montré, dans le même temps, toute la complexité du cerveau humain, capable de traiter des problèmes extraordinairement divers, d'évoluer, et de résoudre des problèmes que les meilleurs ordinateurs ne savent pas aborder.

Dans le même temps, la psychologie cognitive cherche à comprendre comment fonctionne le cerveau qui pense. La linguistique, à partir de Noam Chomsky dans les années 1960, considère les langues comme des structures de pensée.
Ces disciplines, qui abordent diverses compétences de l'esprit, se signalent donc par une rationalisation qui va dans le même sens : étude de l'esprit comme une machine à traiter de l'information, importance accordée à la modélisation. Le terme de "sciences cognitives" apparaît au milieu des années 70 pour désigner les travaux inspirés par cette confluence.
A partir des années 1980, les neurosciences permettent d'observer le fonctionnement du cerveau à partir de l'activité électrique et chimique des neurones. Grâce à l'imagerie par résonance magnétique (IRM), on apprend à associer différentes zones du cerveau à des actions, des sensations, des perceptions et des associations. Les sciences cognitives s'allient à la biologie, sans perdre de vue leur lien fondamental avec l'informatique : si les fonctions de base du cerveau sont locales, les fonctions de haut niveau telles que le langage ou la mémoire des formes sont le résultat d'interconnexions complexes entre ces zones. Cette approche est à son tour à l'origine de nouveaux modèles informatiques censés, soit s'approcher de plus près du fonctionnement du cerveau, soit en copier le fonctionnement pour résoudre de nouvelles classes de problèmes.
Les sciences cognitives et les neurosciences n'ont pas, comme les nanotechs ou les biotechs, donné naissance à une industrie bien identifiable, ni – malgré certains efforts tels que la "décennie du cerveau" proclamée par le premier président George Bush en 1990 – à un effort de recherche aussi concentré. Le caractère très interdisciplinaire du domaine, la persistance de débats fondamentaux au sein des communautés scientifiques qui s'y intéressent, rendent sans doute les choses plus difficiles. Cependant, des percées sur des maladies en forte croissance telle qu'Alzheimer ou Parkinson ont renouvelé l'intérêt vis-à-vis des sciences cognitives, au moins dans leurs applications médicales. Et les applications des neurosciences en informatique, dans les interfaces homme-machine, en robotique, en médecine ou dans la formation, sont diffuses, mais nombreuses.
4.4 La "convergence NBIC"

Les trois domaines décrits ci-dessus sont déjà très larges. Ils ne correspondent pas nécessairement à des champs technologiques cohérents : il ne suffit pas, par exemple, qu'ils travaillent tous deux à l'échelle du nanomètre pour rapprocher un spécialiste des matériaux, un biologiste et un électronicien. Selon certains, d'ailleurs, l'expression "nanotechnologies" a été délibérément popularisée aux Etats-Unis à la fin des années 1990 dans l'objectif de permettre aux physiciens et aux chimistes de récupérer une part des financements de recherche, alors principalement captés par les biologistes.
Ce qui se joue à l'échelle nanométrique est alors présenté par ses promoteurs comme un champ scientifique et technologique entièrement nouveau, une véritable rupture permettant une convergence entre les sciences des matériaux (nanotechnologies), celles de la vie (biotechnologies), celles de l'information et des communications (informatique) et celles de la connaissance (sciences cognitives) – rassemblées sous l'acronyme "NBIC" (nano-bio-info-cogno).

Cette "convergence" est donc plus un projet qu'une réalité objective. Elle est portée par un certain nombre de défis, voire de rêves, inégalement partagés parmi les scientifiques : comprendre, voire créer le vivant ; imiter, voire dépasser le cerveau humain ; produire des matériaux et des machines atome par atome, etc.
Cependant, on ne peut pas nier que les croisements entre nanotechnologies, biotechnologies et neurosciences existent, ni que l'informatique soit pour ces domaines à la fois un outil commun et un champ d'application.

5. état des lieux et applications
5.1 Les applications
Les technologies dont il est question ici sont des technologies de base, dont les applications sont par essence multiples et multiformes. Nous décrirons ici les principales applications d'aujourd'hui, ainsi que certains exemples caractéristiques des croisements entre deux ou plusieurs domaines des "NBIC". Les applications présentées ci-dessous ont toutes atteint, voire dépassé le stade expérimental. Leurs perspectives de développement industriel à grande échelle sont généralement considérées comme réalistes à l'horizon de 20, voire 10 ans.

Dans la santé et la médecine

La santé est aujourd'hui, de très loin, le premier domaine d'application des biotechnologies et des sciences cognitives, et l'un des premiers pour les nanotechnologies. On peut classer les applications dans trois domaines :
· Diagnostic : les tests ADN sont probablement l'une des applications les plus connues des biotechnologies. Ils sont utilisés à des fins de recherche d'origines, dans des enquêtes criminelles ou pour comparer les gènes d'espèces proches. D'autres tests biologiques permettent de déceler de manière rapide et fiable la présence d'infections telles que le Sida.
Mariant électronique et biotechs, des micro-laboratoires "sur puce" réalisent une batterie d'examens à partir d'une seule goutte de sang ; des micro-caméras et autres capteurs (dont l'échelle est aujourd'hui plutôt celle de quelques microns, mais s'approche de l'échelle nanométrique) ingérés par l'organisme vont l'observer de l'intérieur… L'objectif est d'identifier les maladies le plus tôt possible – voire les prédispositions à certaines maladies – et de les suivre d'aussi près que possible, idéalement sans nécessiter d'hospitalisation.
· Soins : les biotechnologies ont d'abord été utilisées pour produire des protéines telles que l'insuline, ainsi que de nouveaux traitements issus de l'ingénierie génétique. De très nombreux traitements sont aujourd'hui commercialisés ou en voie de l'être ; on en espère des avancées majeures dans le traitement de cancers ou du Sida, par exemple.
Au croisement des bio- et nano-technologies, on trouve des nanoparticules conçues pour se fixer uniquement sur certains types de cellules "transportent" des molécules actives pour n'agir que sur des organes déterminés, ou encore, se fixent à des cellules cancéreuses et peuvent être chauffées de manière sélective pour les détruire ; à terme, on envisage des micromachines placées dans l'organisme, capables de n'administrer que la bonne dose d'un médicament, au bon endroit du corps, pour réduire la consommation et les effets secondaires.

· Réparation : la combinaison des bio- et des nanotechnologies vise à travailler en conjonction avec les mécanismes d'autoréparation du corps humain pour prévenir ou traiter des maladies chroniques ou dégénératives (Alzheimer, etc.). Des "échafaudages" stimulent et guident la croissance des tissus environnants pour recouvrir une plaie ou régénérer un organe. A plus longue échéance, on envisage d'exploiter les propriétés des "cellules souches" adultes des patients eux-mêmes pour recréer des tissus, ou bien d'utiliser des matériaux intelligents capables, à l'intérieur du corps, d'envoyer les bons signaux aux bons endroits pour activer les processus naturels de réparation.
Dans des domaines complémentaires, des puces raccordées à certains neurones reconnectent des muscles au cerveau ou permettent de piloter une prothèse presque comme s'il s'agissait d'un membre naturel ; à plus long terme, le domaine des interfaces cerveau-machine permet d'imaginer le traitement avancé de formes de handicap ou des prothèses beaucoup plus souples et réactives qu'aujourd'hui.

· Réparation et amélioration de fonctions mentales : il peut s'agir, au travers d'une combinaison d'exercices mentaux, de substances chimiques et/ou de stimuli, de rétablir, voire d'augmenter certaines facultés telles que la mémoire. Mais l'objectif peut aussi consister à traiter médicalement des "affections" telles que l'accoutumance, la dépression ou le stress, ou encore des tendances considérées comme déviantes (pédophilie par exemple). Ce champ se situe donc à la lisière entre les sciences cognitives, les biotechnologies et dans certaines recherches, des nanotechnologies, et suscite de nombreux débats éthiques – et scientifiques.

Dans l'informatique et les télécommunications

· Traitement de l'information : les processeurs de 2015, gravés à l'échelle nanométrique, seront 1000 fois plus puissants que ceux d'aujourd'hui ; d'autres seront beaucoup plus petits et moins voraces en énergie pour s'insérer partout. 

· Stockage de l'information : dans 10 ans, un disque dur standard contiendra 100 térabits (100 000 gigabits) d'information, soit un an de vidéo ou 20 ans d'enregistrements sonores. Si les projets de "puces à ADN" pour accélérer le traitement de l'information suscitent souvent du scepticisme, les biotechnologies associées à d'autres nanotechnologies pourraient être mises à contribution pour accroître les capacités de stockage de données.
· Communication : les très, très hauts débits seront rendus possibles par des communications "tout optique", y compris lors de la commutation, qui fera usage de cristaux taillés à l'échelle nanométrique.

· Ecrans : les nanotubes de carbone sont déjà utilisés pour produire des écrans de mobiles plus brillants et moins consommateurs en énergie, mais on pense aussi à des écrans flexibles, pliables, découpables comme une moquette, jetables, etc. L'"encre électronique", qui permet d'envisager des écrans aussi lisibles (et à terme, presque aussi souples) qu'une feuille de papier même lorsqu'ils ne sont pas alimentés, recourt aussi à des nanoparticules.
· Interfaces homme-machine : depuis l'étude du dialogue avec un ordinateur, jusqu'à la conception du pilotage d'avions ou d'automobiles, les sciences cognitives sont de plus en plus sollicitées. Fait également partie de cette catégorie le champ émergent des interfaces cérébrales, dans lequel des machines sont pilotées directement par des impulsions du cerveau ou au contraire, envoient des impulsions au cerveau, deux directions qui s'avèrent très prometteuses pour compenser certains handicaps moteurs ou sensoriels (cécité, surdité…) graves.

· Enfin, l'intelligence artificielle est à la fois un outil de connaissance au service des sciences cognitives, et une de leurs applications. L'"IA" vise à modéliser et à "automatiser" le raisonnement pour doter des programmes ou des automates de comportements "intelligents" : adapter ses actions à des contextes inattendus, apprendre de son expérience, gérer l'incertitude, prendre les bonnes décisions pour atteindre un but donné... Sous sa variante "forte", popularisée notamment par la science-fiction, l'IA se fixe pour objectif de reproduire le fonctionnement du cerveau humain, puis d'en dépasser les performances. Mais cet objectif paraît encore lointain, voire pour certains inatteignable (et/ou peu souhaitable). Aujourd'hui, l'IA est utilisée à des fins beaucoup plus spécifiques, quoique parfois très ambitieuses : battre le champion du monde d'échecs (1997), diagnostiquer certaines maladies aussi bien qu'un praticien, comprendre un homme quand il parle (un objectif encore lointain en dehors de contextes relativement précis), faire parcourir 200 km de terrain accidenté à un véhicule entièrement automatique (DARPA Grand Challenge)... ou de manière plus quotidienne : détecter les spams, aider à choisir des investissements, aider un robot industriel à se saisir correctement d'une pièce dans un tas, optimiser l'occupation des lits d'un hôpital, détecter un visage suspect à l'entrée du métro, identifier des segments intéressants de clientèle dans une grande base de données ("data mining"), automatiser la réponse d'un service client au téléphone…

Dans l'agriculture

L'agriculture est le second domaine d'application des biotechnologies, loin cependant derrière la santé.

· Végétaux : des gènes donnent à des plantes "génétiquement modifiées" des caractéristiques nouvelles : résistance à certaines maladies et certains insectes, ou encore à certaines conditions climatiques (censés réduire l'usage de pesticides, d'antibiotiques ou de fertilisants) ; teneur en certaines vitamines ou en fer ; goût plus intense, conservation plus longue. Monsanto commercialise même des patates qui nécessitent moins d'huile pour être frites.

· Animaux : pour le bétail, les biotechnologies visent à la fois à produire des vaccins ou à détecter plus rapidement des maladies, à accélérer leur croissance, à produire plusieurs veaux à partir d'un seul embryon…
Dans les produits du quotidien

On trouve dès aujourd'hui des nanotechnologies dans un grand nombre de produits usuels : des raquettes et des balles de tennis plus réactives et durables, des  crèmes  solaires  plus  protectrices  et  résistantes,  des aérosols bactéricides, des tissus infroissables, des revêtements muraux qui repoussent l’eau et la poussière, des lunettes de soleil inrayables, des pneux, etc.
Dans l'énergie
· Eclairage : des meilleurs isolants ou encore, des systèmes d'éclairage ou des moteurs beaucoup plus efficients, pourraient permettre de réduire la consommation d'énergie. Les ampoules à diodes électroluminescentes (LED) consomment, pour produire la même intensité lumineuse, 30 fois moins d'électricité que les ampoules classiques (qui ne transforment en lumière que 5% de l'énergie électrique !) et 7 fois moins que les actuelles ampoules à "économie d'énergie".
· Production d'énergie : les cellules photovoltaïques nanométriques captent une part très supérieure de l'énergie solaire ou, sous une autre forme, peuvent être "peintes" sur une surface quelconque et la transformer en capteur solaire.

· Transport et stockage : les piles à combustible, batteries à base d'hydrogène, sont plus efficaces, plus durables, plus légères et plus faciles à recycler que les batteries actuelles. Mais elles coûtent encore cher à produire.
Dans l'environnement

· Traitement : les biotechnologies sont très utilisées dans le traitement de sols contaminés (en stimulant l'activité de bactéries spécifiques qui "digèrent" les déchets toxiques et les transforment), le prétraitement de déchets ou encore, leur transformation et carburant, en plastiques biodégradables, etc.

· Détection : d'autres bactéries peuvent être utilisées pour détecter des composants toxiques, qui les feront par exemple devenir fluorescentes.

· Epuration d'eau : des filtres à base de nanopores et de particules capables d'attirer les métaux lourds ou l'oxyde de carbone, réduisent les rejets ou facilitent la purification de l'eau. L'épuration d'eau fait également appel à des biotechnologies.

Dans la production industrielle

Les nano- et les bio-technologies s'insèrent dans les processus industriels dans le but d'en améliorer l'efficacité et d'en réduire les impacts environnementaux :

· Des processus moins polluants : produire des matériaux chimiques à partir de "biocatalyseurs" plutôt que de processus classiques de chimie industrielle, teindre des tissus à partir de processus moins polluants, produire des déchets eux-mêmes réutilisables dans d'autres processus industriels…
· Des matériaux biodégradables : produire des plastiques biodégradables, à partir de matériaux biologiques et non de pétrole ; substituer des enzymes à d'autres matériaux détergents…
Dans l'éducation et la connaissance

Les sciences cognitives sont aujourd'hui utilisées dans un nombre croissant d'applications, certaines balbutiantes, d'autres plus matures :

· Ingénierie des connaissances : reconnaissance, représentation, gestion, capitalisation, exploitation des connaissances implicites ou explicites d'un groupe ou d'une organisation. La modélisation et l'optimisation de processus collectifs tels que la créativité ou la prise de décision fait partie de ce domaine.

· Education : améliorer, faciliter l'apprentissage de nouvelles notions ou de nouvelles langues, la mémorisation ou encore, la capacité d'acquérir et d'appliquer de nouvelles connaissances ; prévenir, détecter ou répondre à des déficiences.

· Mais aussi le "neuromarketing" et d'autres techniques comportementales : influencer le comportement à partir d'une compréhension du fonctionnement du cerveau.

Dans le domaine militaire

· Des uniformes plus légers fournissent une meilleure résistance aux chocs, au chaud et au froid, au feu ou aux armes chimiques et bactériologiques et peuvent adapter le camouflage aux conditions de l'environnement.

· Des dopants améliorent la résistance à la fatigue et à la douleur ; des gaz neuroactifs neutralisent l'adversaire, en principe sans effets secondaires.
· Des micro-capteurs et caméras fournissent une connaissance fine du champ de bataille et améliorent la performance, la résilience et la sécurité des réseaux de communication. Les connaissances issues des neurosciences sont exploitées pour aider les acteurs à utiliser ces informations pour prendre des décisions.
5.2 Le développement des filières économiques
5.2.1 Nanotechnologies

En octobre 2007, le portail d'information Nanotechproject, avait identifié 580 produits ou lignes de produits grand public commercialisés sur le marché américain et contenant des nanotechnologies
.

Pour autant, ces technologies ne constituent pas un secteur économique : des entreprises extraordinairement diverses, relevant de branches différentes, peuvent être amenées à produire des matériaux ou des produits à l'échelle nanométrique, sans que cela suffise à les rapprocher d'un point de vue industriel ou économique. En outre, l'activité essentielle, en dehors de quelques domaines, reste encore de l'ordre de la recherche-développement.

Quoiqu'il en soit, l'OCDE a mis en place  en 2007 un Groupe de travail sur la nanotechnologie avec pour objectif, comme pour les biotechnologies, de produire des  statistiques et indicateurs.

On sait donc aujourd'hui mesurer l'activité de dépôt de brevets. De ce point de vue, l'effort mené en Europe depuis 10 ans lui a permis de rattraper son retard sur les Etats-Unis et le Japon : les trois zones déposent à peu près autant de brevets chaque année. Le Japon et les Etats-Unis dominent dans le domaine de l'électronique. Les Etats-Unis dominent seuls le domaine de la santé et des nanobiotechnologies, le Japon celui de l'environnement et de l'énergie. En revanche, l'Europe fait presque jeu égal avec les Etats-Unis dans les nanomatériaux, avec le Japon dans l'optoélectronique.
[image: image1.png]



(source : Office des brevets européens ; tableau produit par l'OCDE, 2007)

En revanche, la mesure de l'activité des entreprises actives dans les nanotechnologies est encore balbutiante. Statistique Canada a publié les résultats d'une enquête pilote
 portant sur l'année 2005, dans laquelle 88 entreprises se déclaraient actives dans les nanotechnologies (matériaux : 38, nanobiotechnologies : 38, santé : 18, électronique : 17, optoélectronique : 14 – certaines entreprises peuvent être présentes dans plus d'une application), mais seulement 27% en étaient déjà parvenu au stade de la commercialisation. Pour l'Europe, des rapports publiés par des instituts privés estimaient, mi 2007, le nombre d'entreprises spécialisées dans les nanotechnologies serait d'environ 300, dont une centaine pour la seule Allemagne, une cinquantaine pour le Royaume-Uni et une vingtaine pour la France, la Suède et la Suisse
. L'investissement annuel en R&D dépasserait 1,2 milliards d'euros, dont 600 millions provenant des budgets européens, ce qui placerait l'Europe à égalité, voire en tête, face au Japon et aux Etats-Unis.
5.2.2 Biotechnologies
Les travaux menés par l'OCDE permettent de disposer de chiffres relativement précis et comparables sur les entreprises de biotechnologies dans 23 pays industrialisés, mais pour l'année 2003
. On y constate la domination américaine sur le secteur, mais aussi la très forte activité européenne. Les entreprises américaines sont en moyenne plus grosses, et plus avancées dans la commercialisation de leurs produits : leur activité relève moins souvent de la pure recherche-développement. Enfin, on constate également la très forte domination des applications médicales des biotechnologies.
	
	France
	Alle-magne
	Royaume-Uni
	Etats-Unis
	Japon

	Nombre d'entreprises actives en biotechnologies
	755
	607
	455*
	2 196
	804

	Dont : moins de 50 salariés
	69%
	86%
	ND
	69%
	ND

	Dont : spécialisées biotechs
	458
	538
	455*
	ND
	ND

	Emploi total
	8 900
	24 000
	22 500
	172 000
	ND

	Chiffre d'affaires (Mds €)
	1,5*
	2,6
	4,0*
	35
	6,8


* : Chiffres limités aux entreprises spécialisées dans les biotechnologies
Source : OCDE, Biotechnology Statistics – 2006

Activité par grand secteur d'application des biotechnologies (2003)
	
	Santé
	Agriculture, agro-alimentaire
	Industrie, environ-nement
	Autres (services, etc.)

	% des entreprises "actives dans les biotechnologies" qui sont actives dans des applications de…
	23 pays : 51%

France : 41%
	23 pays : 19%

France : 17%
	23 pays : 15%

France : ND
	23 pays : 15%

France : ND

	% de la R&D privée
	23 pays : 87%

France : 83%
	23 pays : 4%

France : 1%
	23 pays : 2%

France : 1%
	23 pays : 7%

France : 15%

	% des ventes
	23 pays : 80%

France : 83%
	23 pays : 6%

France : 4%
	23 pays : 5%

France : 2%
	23 pays : 9%

France : 11%

	% des emplois
	23 pays : 73%

France : 69%
	23 pays : 7%

France : 4%
	23 pays : 7%

France : 4%
	23 pays : 13%

France : 23%


Source : OCDE, Biotechnology Statistics – 2006
5.2.3 Sciences cognitives et neurosciences

Moins encore que les nanotechnologies, les sciences cognitives et les neurosciences ne sont un secteur économique à part entière, ni une discipline académique. On peut tout au plus tenter de retracer les programmes publics et privés (fondations, telle que l'Association française contre les myopathies) de financement de la recherche, qui sont eux-mêmes assez dispersés.
5.3 Les inquiétudes et les critiques
Les trois ensembles de technologies décrits ici ont, presque dès l'origine, suscité des inquiétudes, voire parfois un rejet, qui en feront dans les années à venir – à juste titre, quoiqu'on pense sur le fond – un sujet politique à part entière.
Les objections portent au fond sur deux sujets : les risques sanitaires et environnementaux que pourrait créer la diffusion incontrôlée de produits incorporant ces technologies, d'une part, et d'autre part, les effets économiques et sociaux produits par ces technologies, soit en elles-mêmes, soit du fait de la manière dont elles se développent et se diffusent.

5.3.1 Les risques sanitaires et environnementaux liés aux biotechnologies et aux nanotechnologies

Les risques sanitaires et environnementaux font aujourd'hui l'objet des discussions les plus vivent, notamment autour des OGM végétaux, plus récemment autour des nanoparticules. Ils sont de plusieurs natures :
· Les risques liés à l'ingestion dans le corps humain, par l'alimentation (biotechnologies) ou l'exposition à des nanoparticules. Du côté alimentaire, la crainte est que la modification génétique de certains composants alimentaire produise des effets inintentionnels (résistance, production de substances allergènes…) que l'on ne détecterait que trop tard. En ce qui concerne les nanoparticules, il s'agit de la combinaison entre leur petite taille (qui leur permet d'être ingérées ou respirées, de circuler dans l'organisme, voire parfois de passer certaines barrières organiques) et leur forte réactivité.
· Les risques terroristes : certaines manipulations biologiques peuvent être réalisées dans des laboratoires de fortune avec des connaissances limitées. Le bioterrorisme, qu'il s'agisse de simples cultures de virus ou de la conception d'agents pathogènes nouveaux, constitue un risque réel.

· Les risques liés à la dissémination de ces produits dans l'environnement : diffusion des gènes de plantes modifiées par pollinisation avec d'autres plantes, voire d'autres espèces végétales qui pourraient, par exemple, développer les mêmes résistances ; développement de résistances chez les insectes ou agents pathogènes contre lesquels sont dirigées des plantes modifiées ; effets négatifs sur d'autres espèces et réduction de la biodiversité ; diffusion non contrôlée (ou pire, délibérée) de virus génétiquement modifiés… et du côté des nanotechnologies, la diffusion et l'agglomération de particules nouvelles, souvent très résistantes, dans l'environnement. Il est à noter que, si l'on met à part les cosmétiques et certains sprays qui mettent directement l'organisme en contact avec des nanoparticules, dans la plupart des cas, les nanoparticules n'existent pas à l'état libre (sauf sans les usines qui les produisent), elles sont incluses dans un matériau complexe tel qu'un béton, un plastique, etc. On sait actuellement mal si la dégradation de ce matériau pourrait relâcher les nanoparticules à l'état libre.
Cependant, ces questions sont à la fois fréquemment soulevées, et assez mal étudiées dans la recherche. Elles posent par ailleurs des problèmes de mesure, les critères toxicologiques habituels ne s'appliquant pas nécessairement à ces situations nouvelles.
Le "principe de précaution" est né de ces inquiétudes et de ces incertitudes. Inscrit dans les traités de l'Union européenne depuis Maastricht, puis dans la "Charte de l'environnement" française de 2005, annexée à la Constitution
, il peut être interprété comme prescrivant des actions en matière de recherche sur les risques, de confinement des expérimentations, d'"éco-conception" de matériaux sûrs pendant tout leur cycle de vie – ou bien, si l'on considère les risques et les incertitudes comme trop importants, comme exigeant un "moratoire" sur le développement de ces technologies, voire sur la recherche.

De nombreuses réglementations européennes et françaises encadrent le développement des biotechnologies, qu'il s'agisse des expérimentations en laboratoire ou en extérieur, u encore des mises sur le marché. Du côté des nanotechnologies, s'il n'existe en 2007 aucune réglementation spécifique, le règlement européen REACH
 sur les substances chimiques et leur utilisation "en toute sécurité", entré en vigueur en 2007, semble fournir une première base. Par ailleurs, les 6e et 7e programmes-cadres de recherche-développement européen imposent désormais aux projets portant sur les nanotechnologies de comporter un volet "éthique" – certes parfois un peu théorique.
5.3.2 Les risques économiques, sociaux et éthiques

Mais au-delà des risques directs, les risques liés au développement de ces technologies sont également indirects et éthiques, au sens où ils émergent de la manière dont ces technologies se développement, s'approprient et sont utilisées.
Appropriation des connaissances et matériaux de base

Jusqu’au début des années quatre vingt dix, une distinction claire semblait exister entre les ressources génétiques "naturelles", considérées comme un "patrimoine commun de l'humanité" et les races et variétés issues de l’activité des sélectionneurs, dont la commercialisation, mais pas la reproduction ultérieure, pouvait être protégée. Mais en 1980, la Cour Suprême des Etats-Unis autorise la brevetabilité d'une matière vivante. L'Union européenne fait de même en 1998, pour les "inventions biotechnologiques". Ces évolutions ont notamment ouvert la voie à des brevets sur la séquence de gènes, humains ou non. Si l'objectif est naturellement d'encourager l'investissement et l'innovation dans les biotechnologies, de nombreuses objections s'expriment depuis. Elles s'inquiètent des conséquences possibles de la brevetabilité du vivant :
· L'accès des pays en développement aux connaissances les plus récentes, voire leur capacité de contrôler l'accès aux ressources génétiques de leur propre patrimoine génétique – un droit affirmé par la Convention sur la diversité biologique adoptée le 22 mai 1992 à Nairobi, mais que certains pays dont les Etats-Unis n'ont toujours pas ratifiée ;
· La création de rentes de situation sur des médicaments nouveaux, qui peuvent en restreindre l'utilisation aux populations les plus pauvres ;

· L'accès des chercheurs aux connaissances, ainsi qu'aux banques de données biologiques, qui dans ce contexte acquièrent une valeur économique croissante, et deviennent de ce fait de plus en plus fermées ;
· Le risque de freiner l'innovation du fait de l'accumulation de brevets parfois larges et imprécis, de l'existence de redevances en cascades, de la fragmentation des droits de propriété, qui complique la vie des chercheurs et font peser sur eux un risque juridique permanent.
En février 2002, l'Assemblée nationale  avait voté, à l'unanimité, un amendement dans le cadre du projet de loi de révision de la loi « bioéthique » affirmant le principe qu'un élément isolé du corps humain ou autrement produit par un procédé technique, y compris lorsqu'il s'agit d'une séquence génique, ne pouvait constituer une invention brevetable. Ce texte ne sera cependant applicable que si la directive européenne de 1998 est modifiée.
Dans les nanotechnologies, un problème similaire se pose : peut-on breveter les "briques constitutives" de la matière ? Mais il semble que le précédent des biotechnologies ait enclenché plus rapidement des discussions internationales
Extension du domaine de la technologie

Le second risque indirect est lié au degré de confiance accordé à la technologie pour résoudre des problèmes humains et sociaux.

Ainsi, on assigne souvent aux nanotechnologies et aux biotechnologies la mission de résoudre l'équation du "développement durable", avec des technologies de production d'énergies renouvelables plus efficaces, d'isolation et d'efficience énergétique, de dépollution etc. Les neurosciences sont censées aider à traiter, tant des maladies dégénératives telles qu'Alzheimer, que des troubles tels que la dépression ou le "déficit d'attention". Les biotechnologies sont convoquées pour généraliser les tests ADN, etc.

Or, d'une part, certaines perspectives technologiques évoquées demeurent incertaines ou en tout cas, ne sont envisageables qu'à moyen ou long terme ; d'autre part, une piste d'innovation peut se fermer, une technologie disponible peut être empêchée de se développer, pour des raisons économiques ou politiques ; et enfin, le recours à la technique peut en fait signaler un choix de société (traiter la dépression ou le stress comme des problèmes médicaux et non de société).

La résolution des grands problèmes planétaires ou de société nécessite une grande diversité d'approches et d'actions. La faire reposer sur la technologie relève de la fuite en avant pour masquer l'inaction des décideurs. Pour réduire la consommation énergétique, par exemple, beaucoup pourrait être fait aujourd'hui, sans recourir à des technologies nouvelles.
Les lignes rouges
Enfin, parce qu'elles s'approchent de l'intime, du vivant, de l'esprit et de la composition de la matière, ces technologies posent immédiatement des problèmes éthiques importants. Les lois de bioéthique (1988, 1994 et 2004 en France) ont ainsi fixé des limites à l'expérimentation humaine et clairement proscrit le clonage humain, et placé les recherches sur les cellules souches issues des embryons "surnuméraires" (qui ne s’inscrivent pas dans un projet parental) sous le contrôle de l’Agence de la procréation, de l’embryologie et de la génétique humaine (Apegh). Les débats relatifs à la brevetabilité du vivant, à l'usage de la biométrie, ou encore ceux de 2007, en France, sur les tests ADN pour les candidats au regroupement familial, illustrent autrement les questions éthiques liées aux biotechnologies et à leurs usages.
Dans une vision à plus long terme, la vision que développent certains chercheurs, notamment américains, pose clairement la question de notre rapport à la nature, voir de ce qu'est l'homme. Dès lors que le projet des "NBIC" serait de se rendre maîtres des éléments constitutifs de la nature, le projet peut devenir celui, pour reprendre l'expression des auteurs du rapport fondateur pour la National Science Foundation
, d'"améliorer la performance humaine" : vivre (beaucoup) plus vieux, penser plus vite, être plus fort, augmenter sa mémoire, imbriquer étroitement le corps et la machine… Les questions éthiques que pose cette perspective, dont la faisabilité elle-même reste sujette à caution, commencent à peine à être abordées.
6. acteurs concernés

6.1 Acteurs extérieurs aux territoires

Régulation et politiques publiques

· Les pouvoirs publics, en charge à la fois du soutien à la R&D et la compétitivité des entreprises, de la santé publique et de la gestion des risques
· La Commission européenne, qui se situe dans le même cas

· Les autorités indépendants et Comités d'éthique :
· Comité de la Prévention et de la Précaution (CPP), instance consultative créée en 1999

· Comités d'éthique

· Au niveau international : OCDE (développement économique et sécurité), ISO (normes), Organisation Mondiale de la Santé, Unesco (éthique), International dialogue on responsible nanotechnology research and development…
Recherche

· Grands acteurs du financement de la R&D : Commission européenne, ANR, Oseo Anvar…

· Pôles de compétitivité, en particulier Minalogic (Grenoble), Lyonbiopôle, Medicen (Ile de France), IAR (Champagne-Ardennes et Picardie), Innovations thérapeutiques (Alsace)…
· Consortiums et grands programmes de R&D européens : Nano2Life, NanoSafe,etc.

· Grands laboratoires de recherche : CNRS, CEA, Inria, Inra…

Industriels des secteurs concernés
· Entreprises spécialisées, nationales ou mondiales

· Entreprises dont les produits incorporent de manière importante des composants issus des nanotechnologies ou des biotechnologies
Groupements informels et associations
· Lobbies des entreprises des secteurs "NBIC"

· Associations militant soit pour un débat public ouvert (ex. Vivagora), soit de manière déterminée contre le développement de certaines technologies

6.2 Acteurs présents dans les territoires

· Les collectivités et acteurs publics territoriaux, notamment dans leurs compétences en matière de développement économique (soutien aux entreprises innovantes), de santé publique (gestion  des risques), de sécurité (surveillance) ou de gestion de l'environnement – ces différents objectifs pouvant parfois apparaître contradictoires l'un vis-à-vis de l'autre !

· Les entreprises actives dans la recherche-développement et la production de produits et services dans les domaines concernés

· Les entreprises qui utilisent des biotechnologies, des nanotechnologies ou des technologies issues des sciences cognitives dans leurs produits ou services (cela peut inclure les agriculteurs qui utilisent des semences génétiquement modifiées)
· Les associations citoyennes qui se mobilisent notamment contre des projets locaux (nanotechnologies à Grenoble, vidéosurveillance dans certaines villes, déploiement de puces Rfid, expérimentation ou semence d'OGM…)
· Et les citoyens, à la fois en tant que consommateurs, que professionnels et que citoyens actifs préoccupés par les conséquences directes et indirectes du développement des sciences et technologies
7. prospective de la variable

La réflexion prospective sur le développement des nano-bio-neurotechnologies – et sur leur lien avec celui des territoires – peut s'organiser autour de trois questions :

· Que saura-t-on faire ? En particulier, ces technologies produisent-elles des transformations de nature révolutionnaire ("nano-usines", traitements préventifs contre le vieillissement, technologies énergétiques décentralisées…), ou des améliorations incrémentales ?
· Quel est le mode de développement de ces technologies ? En particulier, ce développement est-il avant tout ouvert, fondé sur le partage et l'échange des connaissances, ou propriétaire, fondé sur la propriété intellectuelle, jusque sur le vivant et les constituants de la matière ?

· Comment la société répond-elle à ces technologies ? Avec enthousiasme, passivité, prudence ou réticence ?

Nous en déduisons un scénario tendanciel et quatre variantes :
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7.1 Le scénario tendanciel
Les technologies "NBIC" progressent et se diffusent d'une manière progressive, mais rapide, et produisent des transformations profondes dans plusieurs domaines, en particulier :
· Dès 2010, l'environnement (traitement des déchets, épuration d'eau…), la santé (détection et traitement de maladies dégénératives, nouveaux médicaments), l'informatique (réduction de la taille des puces et des disques, communications optiques) et l'énergie (énergies renouvelables grâce aux bio-nanotechnologies, piles à combustible, efficience énergétique ;

· Vers 2020, l'agriculture (passage d'un seuil d'usage des OGM), la défense (protection et "dopage" des soldats, surveillance et communications, incapacitation des installations adverses…), et à nouveau la santé (médecine préventive, diagnostics prénataux)
Ces technologies contribuent à stimuler la croissance économique, malgré les problèmes que posent le changement climatique et l'enchérissement continu des énergies fossiles – auxquels les nano-biotechnologies contribuent par ailleurs à répondre. Les très grandes entreprises des secteurs électronique, pharmaceutique et de l'environnement dominent cette croissance, protégées par d'imposants portefeuilles de brevets. A l'inverse des tendances de la fin du XXe siècle, on assiste à un transfert de pouvoir des industries du "soft" (logiciels, services, contenus…) vers celles du "hard", et au sein de celles-ci, des industries manufacturières vers celles des matériaux, devenus de plus en plus techniques, "intelligents" et personnalisés.

Le coût d'accès à ces technologies produit également un mouvement de reconcentration économique des entreprises. Il contribue également à renforcer la supériorité technologique et militaire des Américains sur le reste du monde, et du monde développé sur le monde en développement.
En dehors des questions de santé publique, les opinions s'inquiètent peu des éventuelles conséquences indirectes du développement de ces technologies. Les scientifiques et les industriels parviennent sans grande difficulté à faire passer leurs recherches vers des applications industrielles et dans certains cas, à faire évoluer les politiques publiques, en matière de santé, de diagnostic et de soins préventifs par exemple.
Pour les territoires, ce scénario a plusieurs conséquences :

· Un changement profond du système de santé au bénéfice, d'une part, de dispositifs de médecine préventive et de suivi à domicile et, d'autre part, de grands équipements extrêmement coûteux.

· Un changement profond du système énergétique vers une décentralisation croissante des sources d'énergie.

· Une dépendance économique accrue vis-à-vis des grandes entreprises mondiales, qu'elles disposent d'établissements sur le territoire, ou que les entreprises du territoire vivent dans leur orbite.

· Une beaucoup moins grande autonomie en matière de recherche-développement. Les "pôles de compétitivité" sur une base régionale perdent toute pertinence, en tout cas dans le champ des hautes technologies.

· Un besoin croissant de formation "tout au long de la vie" lié à la technicité croissante de nombreux métiers, du bâtiment à l'habillement, de la sécurité à l'environnement.

· De nouvelles responsabilités en matière de surveillance "fine" du territoire : environnement, catastrophes naturelles,

· Et peut-être des responsabilités sur la surveillance des risques sanitaires liés aux technologies nouvelles, incluant l'organisation de la traçabilité des filières de production dans de très nombreux secteurs…
Eléments de prospective technologique : ce que l'on attend pour...

(hors des laboratoires ; liste non exhaustive)

	
	2010
	2020

	Nanotechnologies
	Systèmes de nanostructures : échafaudages pour guider la régénération de tissus, implants, organes artificiels…
Piles à combustible, panneaux solaires de nouvelle génération.
	Nanosystèmes moléculaires, combinant plusieurs éléments nanométriques aux fonctions complémentaires : nano- ou micromachines, nanopuces, interfaces biologique-électronique…
Nanocapteurs et nanodrones militaires

	Biotechnologies
	Virus et bactéries de synthèse

Séquençage ADN personnel

"Conception rationnelle" de médicaments fondée sur des modèles informatiques d'interaction avec l'organisme
	Production ou réparation d'organes à partir des cellules-souche du patient
Ralentissement du vieillissement

	Neurosciences
	Diagnostic et pronostic via l'imagerie cérébrale

Traitement de la dépression

Interfaces cerveau-machines via des implants

Premières applications au marketing et à l'éducation

Premières formes d'auto-assemblage "biomimétiques"
	Traitements préventifs contre la neuro-dégénération

Perception de présence à distance

Manipulations du cerveau à distance

Re-création de connexions nerveuses

Interfaces cerveau-machines sans implants

	Au croisement de ces technologies
	Réparation des cartilages, des os et de certains organes

Nanocapsules contenant des médicaments, capables de "cibler" les cellules affectées
"Nanocapteurs" capables de détecter la présence de substances dans l'environnement ou dans un corps

Laboratoires sur puces

Processeurs contenant des biomolécules, ou fabriqués à l'aide d'ADN
	Capteurs implantables dans le corps
"Pilules intelligentes" multi-réservoirs et nanolaboratoires ingérés

Moteurs biomoléculaires dans des machines nanométriques


7.2 Les quatre variantes

7.2.1 Variante N°1 : La déception

Les bio-nanotechnologies et les sciences cognitives sont à l'origine de nombreux produits et services innovants, parfois très utiles, mais ils ne produisent pas la révolution attendue. Les grandes percées scientifiques espérées n'ont pas eu lieu. La physique, la complexité de la vie, résistent. En 2010, suite à plusieurs échecs graves, les autorités sanitaires obtiennent l'annulation de la plupart des projets de détection avancée de prédispositions à certaines maladies. En 2015, les fabricants de microprocesseurs annoncent que, malgré leurs efforts, ils ne parviendront plus comme par le passé à doubler la densité des microprocesseurs tous les 18 mois comme c'était le cas depuis 40 ans. En 2020, on reconnaît que la production de "nano-usines" et autres nano-robots sophistiqués est, en l'état des connaissances du moment, impossible.

Cette série de déceptions produit des crises boursières à répétition et pénalise la croissance mondiale. Elle contraint également à chercher d'autres voies pour la croissance, qu'une innovation fondée sur l'avancée constante et rapide des technologies. Les secteurs liés au numérique redeviennent en vogue, après avoir été un peu laissés de côté au bénéfice des bio-nanotechnologies. L'innovation dans les services, les méthodes, le design, devient prioritaire. Les compétences scientifiques les plus pointues sont moins recherchées.

Pour les territoires, cette variante est sans doute la moins "révolutionnaire". Dans le temps, elle implique cependant plusieurs changements de grande ampleur :

· La croissance, l'innovation et la compétitivité reposent avant tout sur les services et la créativité. Les industries sont concurrencées par les pays émergents et ne peuvent plus compter sur des ruptures technologiques pour se différencier. Les pôles de compétitivité fondés sur les hautes technologies subissent une crise majeure.

· Le tissu économique et social doit s'adapter à une croissance douce, voire faible. Dans plusieurs territoires, des entreprises de haute technologie ferment leurs portes ou délocalisent.
· En l'absence de "solutions miracles" issues des sciences, c'est dans les choix politiques et économiques que résideront les réponses aux problèmes d'environnement, de climat et d'énergie. Ceci est, au fond, vrai dans toutes les variantes, mais c'est dans celle-ci que la pression sur les acteurs publics sera la plus forte, et leurs responsabilités les plus lourdes.
7.2.2 Variante N°2 : Le blocage

Les progrès rapides de la science et des technologies "NBIC" se heurtent à une vive réaction de la société. Dès 2007, on s'inquiète des risques sanitaires et s'indigne du manque d'information à ce sujet. On dénonce les pratiques des laboratoires et des entreprises, qui brevètent, déposent et protègent tout ce qui peut l'être. A partir de 2015, on s'effraie de voir l'homme fusionner avec ses créations. On stigmatise la surveillance omniprésente, les risques de manipulations neurotechnologiques, l'eugénisme rampant, l'imposition sournoise de normes de comportement… Des manifestations, voire parfois des opérations violentes (arrachage de caméras de surveillance et de puces Rfid, saccage de laboratoires de recherche…) marquent l'opinion.
Dès les années 2010, dans certains pays, parfois certaines régions, des moratoires sont imposés à plusieurs domaines de recherche. La plupart des produits issus des bio-nano-neurotechnologies doivent recevoir une autorisation avant d'être mis sur le marché ; celle-ci met de plus en plus longtemps à arriver, quand elle arrive. Ces produits doivent respecter des règles strictes d'étiquetage.

Cependant, d'autres pays, d'autres territoires, ne subissent pas la même pression de leur opinion, ou n'y accordent pas la même attention.

Le rejet des "NBIC" pèse ainsi lourdement sur la compétitivité des entreprises et des territoires, qui doivent chercher une autre voie vers la croissance. Après une période de crise, vers 2015, certains la trouvent en retournant de manière positive les inquiétudes qui ont d'abord conduit au blocage. L'agriculture industrielle, faute d'OGM, ne peut plus concurrencer le reste du monde et prend massivement le virage du bio ou de l'agrotourisme. La pharmacie et les médecines "douces" concurrence les biotechnologies sur les valeurs et le lien avec la nature. Le développement durable s'appuie, non pas sur des technologies, mais sur des innovations "socio-techniques" : méthodes, processus de fabrication et de gestion du cycle de vie des produits, transformation des produits en services, réduction des déplacements physiques au profit d'échanges d'informations… Avec les pays scandinaves, la France devient le pays du "design vert".
Pour les territoires, l'enjeu est d'une part, d'organiser le débat entre la société et la technologie et d'autre part, d'accompagner et d'organiser un changement assez profond  (et non anticipé) du mode de développement économique :
· Les facteurs de la compétitivité économique basculent du "high tech" au "high touch" : les valeurs, la sensibilité, la tradition, le service, la soutenabilité... Les territoires doivent accompagner ce basculement, mais également gérer les crises locales provoquées par la délocalisation probable des entreprises de haute technologie.

· De nouveaux modes de production et de vie "durables" émergent : il faudra imaginer et créer les infrastructures et les régulations associées.

· Le rapport entre science et société devient un sujet politique, dans lequel les acteurs publics doivent s'impliquer, à la fois pour organiser le débat et en faire émerger des pistes constructives, et pour en tirer des conclusions politiques.
7.2.3 Variante N°3- L"'internet des molécules", nouvelle frontière
Après une première période marquée par une tendance vers l'appropriation et la protection tous azimuts des connaissances de base des nano-bio-neurotechnologies, la révolte de certains scientifiques, le refus de l'Union européenne, les inquiétudes des pays en développement, enfin le besoin de partager les connaissances pour mieux évaluer les risques, se conjuguent en faveur d'un modèle de développement ouvert des connaissances et des technologies. Les briques constitutives du vivant et de la matière deviennent libres de droit. D'énormes bases de données de gènes, d'observations scientifiques, de modèles, etc., sont ouvertes aux scientifiques du monde entier.

Ce mouvement se conjugue avec l'aspiration, issue de l'internet, à une plus grande intervention des "usagers" dans l'innovation, voire dans la production. De manière délibérée, on cherche à étendre le modèle ouvert de l'internet, adapté à la plasticité du numérique, dans l'univers bien plus complexe de la matière et du vivant.

La croissance est tirée par un mouvement d'innovation intensive au croisement du numérique et des nano-bio-neurotechnologies, dont la pointe se situe une nouvelle fois dans la Silicon Valley. C'est une dynamique très darwinienne. Des entreprises naissent, croissent, disparaissent à un rythme accéléré. Les "bulles" financières se succèdent. Mais de toute cette activité naissent aussi des innovations majeures, qui alimentent une forte croissance mondiale tout en déstabilisant profondément plusieurs secteurs d'activité.
Cette innovation tend à se rapprocher du corps. L'augmentation des capacités humaines, ou leur extension grâce à des dispositifs extérieurs, constitue l'un des objectifs communs de nombreuses innovations issues des nano-bio-neurotechnologies : biopuces, liens directs entre le système nerveux et des dispositifs électroniques, puces sous-cutanées ou portées à même la peau, interfaces sensorielles…

Les trois marques les plus profondes de cette période sont ainsi la décentralisation de l'innovation, l'intervention sur et dans le corps – et à partir de 2025, celle de la production vers des unités plus petites et plus locales, grâce à la démocratisation de "fablabs" : micro-laboratoires, imprimantes à trois dimensions, machines-outils intelligentes, etc., capables de produire ou de personnaliser de très nombreux produits à partir de leur modèle numérique. Beaucoup de grandes entreprises industrielles disparaissent entre 2020 à 2030. De nouveaux géants leur succèdent, issus tant du numérique que des biotechnologies et des nanotechnologies.
Pour les territoires, il s'agit de s'adapter à un modèle de développement – mais aussi, vraisemblablement –, de société, totalement décentralisé, en mouvement constant. Les pôles de compétitivité et les grandes entreprises qui structuraient largement le tissu économique, font place à un "bouillon de culture" qui marie chercheurs, entrepreneurs et financiers. Les valeurs de l'individu et du réseau dominent. On se méfie des grands systèmes, des choses stables, de la surveillance. On attend des territoires :
· Qu'ils aident ce nouvel écosystème à s'organiser, sans pour autant attendre des acteurs une quelconque pérennité dans leur installation géographique,

· D'accompagner, notamment par une formation réellement "tout au long de la vie", des parcours professionnels (mais aussi géographiques) toujours plus hachés,

· De jouer un rôle actif dans la mise en place des mécanismes de partage et de mutualisation des informations scientifiques et techniques,

· Mais aussi de surveiller les risques qu'engendre un mode de développement fondé sur un raccourcissement considérable du cycle qui sépare la découverte scientifique, de sa mise en œuvre industrielle.

Les territoires doivent donc développer un nouveau type d'"intelligence territoriale", incluant des aspects scientifiques, environnementaux, sociaux, et tenant compte de l'extrême diversité des acteurs et des facteurs.

7.2.4 Variante N° 4- L'orientation durable

La prise de conscience de l'opinion, la dynamique du "Grenelle de l'environnement" de 2007 et l'orientation de nombreux programmes de recherche vers le "durable", changent les conditions de développement des nano-bio-neurotechnologies. Au lieu d'être considérées comme la dernière incarnation d'un mode de développement prédateur et de la fuite en avant technologique, elles se voient mises au service des objectifs environnementaux. Leur développement s'organise sous un fort contrôle éthique et politique. Le but est de répondre à des besoins sociaux précisément identifiés (réduire la dépendance aux énergies fossiles, produire moins de déchets, soigner mieux et pour moins cher, faciliter l'accès à l'eau potable…). Les risques sanitaires et les conséquences indirectes possibles en association avec les technologies et les applications en phase de développement font l'objet d'une évaluation continue.
Les nano-bio-neurotechnologies sont donc tirées par les acteurs publics et quelques grandes entreprises, focalisées sur l'énergie, l'environnement et la santé. Leur développement est délibérément ouvert. Les progrès sont rapides, mais tout le monde travaillant sur les mêmes sujets et les mêmes pistes, des pistes plus originales ne sont pas explorées. D'autant que ces technologies demeurent en permanence l'objet de débats, dans lesquels les acteurs publics sont parties prenantes, qui produisent régulièrement des coups de frein, suivis à nouveau d'une prudente accélération.
Pour les territoires, ce scénario marque une convergence entre leurs interventions en matière de recherche, de développement économique et de développement durable – convergence qui présente sans doute l'avantage de la cohérence, mais qui est également difficile à réaliser et qui fait peser sur le territoire des responsabilités nouvelles :

· Les territoires deviennent les animateurs de débats permanents, en ligne et hors ligne, sur l'orientation du développement techno-économique. Ils sont tenus pour responsables, tant du déroulement de ces débats, que des conclusions qu'ils en tirent.

· Ils assurent un pilotage fort de la recherche-développement, autour de priorités clairement définies, sous la supervision de comités d'éthiques et de groupes citoyens. Certains financements doivent être réorientés, certains pôles de compétitivité profondément transformés.
· On attend des territoires qu'ils soient les premiers à s'appliquer les solutions "durables" issues de la recherche-développement. Ceux-ci doivent donc investir et innover.
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